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Introduction

La DDASS de la Loire a souhaité la réalisation d’une étude relative à la
sédentarisation des gens du voyage sur le département.
Cette action fait suite à la mise en œuvre du schéma départemental d’accueil des
gens du voyage, travail engagé par les services de l’Etat (DDE, Préfecture, Inspection
Académique et DDASS) qui a fait émerger les besoins existant pour les populations
sédentarisées.
En parallèle, une réflexion a été engagée dans le cadre d’un groupe de travail du plan
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisée (PDALD) animé
par les services de l’Etat, avec un ensemble de partenaires oeuvrant dans ce
domaine.

La présente mission doit permettre :

•  D’établir, par un diagnostic social approfondi et une connaissance tendant à
l’exhaustivité des populations résidant sur les divers sites.

•  D’apporter une analyse des groupes familiaux et des ménages les
composants en identifiant les volontés/potentiels de maintien dans le groupe,
mais aussi d’autonomie.

• D’identifier la diversité des situations en termes d’habitat et d’intégration dans
l’environnement social et culturel.

• D’analyser les difficultés ou facilités rencontrées localement par les familles du
voyage et les habitants des communes concernées.

•  De repérer les situations à risque liées à l’environnement et/ou à la
localisation.

•  De repérer les besoins en termes d’aménagements, de changements à
apporter aux conditions de vie des familles, en prenant en compte leurs
particularités au regard du voyage, notamment les besoins d’adaptation des
conditions logement.

• De proposer des solutions opérationnelles adaptées en termes d’habitat et de
parcours résidentiels, en relation étroite avec les élus locaux.

Ce document restitue le rendu final de l’étude et s’articule en deux temps :

•  Une première partie présentant la méthodologie et les différentes phases de
l’étude.

•  Une seconde partie exposant un état des lieux synthétique, soit les données
chiffrées des situations par territoire et les préconisations relatives aux
problématiques repérées en termes de mode habitat.

En complément du rapport, des tableaux distincts présentent la synthèse par
territoires et par sites des besoins repérés et des préconisations afférentes.



Urbanis-Alpil Septembre 2006
Etude relative à la sédentarisation des gens du voyage de la Loire – Rapport final 5

1. Méthodologie

1.1. Questionnaire communal

L’objectif de la première partie de notre travail a consisté à capitaliser des
informations sur les familles sédentarisées dans le département de la Loire et cibler
les communes sur lesquelles ces familles se situent.
Un courrier, rédigé par URBANIS et l’ALPIL expliquant les objectifs de l’étude et la
nature de notre démarche, a été envoyé par la DDASS avec une signature de
Monsieur le Préfet aux 327 Maires du département de la Loire, au mois de décembre
2005. A ce courrier était joint un questionnaire permettant d’identifier, de caractériser
et de localiser les gens du voyage en voie de sédentarisation ou déjà sédentaires.
Une relance a été effectuée par courrier auprès des communes au mois de février
2006.

Au terme de l’étude, 210 communes sur les 327 du département ont répondu au
questionnaire :

- 30 d’entre elles ont signalé des situations de sédentaires : 223 ménages.
-  21 situations supplémentaires ont été signalées par d’autres services (DVS,

ARIV, CALL PACT, un CCAS) sur 9 communes ayant répondu « néant » au
questionnaire.

Pour une meilleure lisibilité, nous avons choisi de traiter les situations en reprenant le
découpage des quatre territoires d’action sociale du département de la Loire.

Forez Gier /
Ondaine /

Pilat

Roannais St Etienne TOTAL

Nombre de communes
par territoire 138 59 115 15 327

Nombre de communes
ayant répondu
au questionnaire

82
(59 %)

48
(81 %)

69
(60 %)

11
(73 %)

210
(64 %)

Communes indiquant
accueillir des familles
sédentaires

11 6 10 3 30

Nombre de ménages
recensés par les services 60 46 33 107 246

246 ménages sédentarisés ont donc été recensés sur le département de la
Loire.
Attention cependant, ce chiffre représente une unité de grandeur qui peut être
légèrement sur ou sous évaluée par rapport à la réalité des faits, telle qu’elle
nous est apparue lors des visites de terrain (cf. chapitre 2, page 11).
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1.2. Entretiens

Les principaux acteurs et partenaires intervenant sur les divers champs en lien avec
les problématiques de sédentarisation des ménages issus du voyage ont été
rencontrés, ou contactés par voie téléphonique.

Le champ du travail social
L’ARIV (Association Régionale pour l’Information et la promotion des tsiganes et des
gens du Voyage) soutient et assiste les gens du voyage, itinérants et sédentaires,
dans leurs projets de vie et démarches administratives. Un entretien avec Madame
Lemay nous a permis recueillir des données complémentaires à celles
communiquées par les communes sur la localisation des ménages, leurs
caractéristiques familiales et leurs conditions d’habitat.
Une rencontre avec Monsieur Mosnier, responsable de la Délégation à la Vie Sociale
du territoire de Saint Etienne et Madame Ducrot, médecin PMI (Protection Maternelle
et Infantile) sur le sud du territoire de la Loire (suivi médical et sanitaire des enfants et
des femmes enceintes), a permis de préciser quelques problématiques locales.
Un courrier accompagné d’un questionnaire a été en outre envoyé aux responsables
de la Délégation à la Vie Sociale des quatre territoires du département : Gier-
Ondaine-Pilat, Saint-Etienne, Forez et Roannais. Ce questionnaire anonymisé (afin
de respecter la pratique déontologique et le souhait de confidentialité des travailleurs
sociaux) a ensuite été transmis par les responsables aux différents pôles composant
chaque territoire. Une dizaine de situations, essentiellement sur les territoires du
Roannais et Gier-Ondaine-Pilat et pour la plupart non communiquées par les
communes, ont été portées à notre connaissance ; certaines d’entre elles ont pu faire
l’objet de visite permettant de recueillir des éléments de diagnostic et d’identifier des
besoins.

Le champ scolaire
Un entretien réalisé avec Monsieur Vallat coordonnateur départemental « des enfants
du voyage » pour l’Inspection Académique, nous a permis d’appréhender la question
de scolarisation des enfants de ménages issus du voyage.
Deux enquêtes, datant des mois de juin et novembre 2005, font état de 460 enfants
scolarisés sur la Loire et de 83 enfants ayant une adresse au sein du département et
dont les parents ont déposé une demande de cours par correspondance (via le
CNED).
Il existe par ailleurs, en lien avec l’ARIV et des enseignants d’établissements privés
du diocèse de Saint-Etienne, deux camions-écoles qui se rendent sur les sites
d’accueil des gens du voyage, essentiellement itinérants, afin de dispenser des cours
aux enfants. Des assistants d ‘éducation interviennent également sur différents
secteurs (Côte Chaude, sur Saint-Etienne, ainsi qu’Andrézieux-Bouthéon,
notamment).
Nous avons pu constater, lors de nos visites de terrain, qu’il était important pour
beaucoup de familles que leurs enfants soient scolarisés, en établissements publics
ou privés, suivant le souhait des parents, sur la commune d’accueil ou de résidence.
Si quelques problèmes de suivi scolaire existent au niveau des écoles primaires, la
principale difficulté semble résider dans le passage des enfants entre le primaire et le
collège. Si la plupart des enfants de ménages itinérants ne poursuivent pas leur
scolarité au-delà du CM2, les familles sédentaires peuvent également ressentir une
forte appréhension au travers de ce changement d’environnement scolaire. Un agent
de l’Inspection Académique est chargé d’assurer ce lien difficile sur certains secteurs.
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Les actions du PDALD et la mise en œuvre opérationnelle
Le lien réalisé avec Monsieur Lapostolet, chef de projet du PDALD (Plan
départemental d’actions pour le logement des personnes défavorisées) au Conseil
Général de la Loire, nous a permis d’identifier certaines familles faisant partie des
ménages demandeurs de logement prioritaires.
Rappelons par ailleurs diverses actions du PDALD qui concernent les gens du voyage
sédentarisés ou en voie de sédentarisation :

o  Fonds Logement Unique : ponctuellement le FLU (Fonds de solidarité
logement de la Loire porté depuis la décentralisation de 2004 par le Conseil
Général, en partenariat avec les autres partenaires du PDALD) intervient pour
aider des familles sédentarisées dans un habitat ouvrant droit à une AL ou
APL à faire face à leurs dépenses, notamment d’énergie.

o  Demandes prioritaires : Un groupe de travail spécifique (partenaires du
PDALD, ARIV, CALL-PACT et Académie) est constitué depuis 2004 sous
pilotage de la DDE afin d’aborder les demandes de logement de familles du
voyage d’une manière adaptée. Tout en restant dans le traitement par les
dispositifs de droit commun (inscription comme demandeurs de logement
social et comme demandeurs prioritaires), il s’agit d’orienter la recherche de
solutions adaptées notamment dans le cadre de projets d’habitat individuel.
Ce groupe a aussi établi un premier recensement partiel des situations de
sédentarisation sur des terrains publics. 
Sont mobilisées pour le repérage des situations et la mise en œuvre de
solutions les compétences de l’ARIV (soutenue pour ce faire par un
financement du FLU) et du CALL-PACT (mission de Maîtrise d’œuvre urbaine
et sociale globale intégrant cette action spécifique – financement DDE, FLU,
CG, CAF).

Monsieur Lemire, directeur du CALL-PACT de Saint-Etienne, nous a fait part des
différents modes opératoires pouvant permettre d’appréhender la diversité de la
demande sociale exprimée, dans le cadre des trajectoires de sédentarisation et
d’insertion.  A son sens, il s’agit d’articuler finement des approches complémentaires,
en termes de modes d’occupation, de rapport d’altérité, mais également de démarche
pédagogique envers les élus, puisque la mise en œuvre de projets adaptés, à la
demande et aux contextes locaux, nécessite le plein accord des maires des
communes.
Il apparaît également essentiel de définir les modalités de gestion d’un site, ainsi que
d’anticiper les diverses problématiques, qu’elles soient sociales, économiques ou en
lien avec les cycles générationnels et les évolutions qui leur sont liées.
Le CALL PACT 42 intervient aujourd’hui sur le champ du relogement de ménages en
difficultés – et notamment des sédentaires – au travers d’opérations d’acquisition /
amélioration, par le biais de la société anonyme d'union économique et sociale
SODIHA. Des opérations ont notamment permis le relogement de familles à Böen,
Bussière, Verrières-en-Forez, Dargoire et Montbrison. Ces réalisations de logements
PLAI en diffus s’appuient sur un réseau de partenaires : Conseil Régional, Conseil
Général, DDE, CAF, 1% Logement Loire, Fondation Abbé Pierre …
Monsieur Lemire souhaiterait voir évoluer le choix de produit logement adapté, en
proposant par exemple des micro-unités de quatre ou cinq logements pouvant
accueillir des groupes familiaux désirant rester unis. Les modalités de financement,
de réalisation, de gestion et d’accompagnement social restent à imaginer.

Projets et perspectives communales
Les entretiens réalisés avec Madame Bouteille, adjointe aux affaires sociales de La
Talaudière, Monsieur Faure, Maire de Saint-Cyprien et Monsieur Mezaber, chargé de
mission au sein de la Direction Santé Publique de la ville de Saint-Etienne pour
l’accueil des gens du voyage, nous ont permis d’appréhender concrètement diverses
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spécificités concernant les points de vue, les difficultés rencontrées et les modes
d’intervention relatifs à question de la sédentarisation des familles.
Le détail des situations et contextes locaux est exposé au sein de la partie consacrée
aux comptes-rendus des visites de terrain.

Modes d’intervention des Caisses d’Allocations Familiales
CAF de Saint-Etienne – Entretien avec Madame Babel
CAF de Roanne – Entretien avec Madame Gaume

La caisse d’allocations familiales n’a pas vocation à s’investir dans l’aide à la pierre,
sa dotation ne le lui permettant pas. Deux interventions notables cependant de la CAF
de Saint-Etienne :
- Une subvention allouée au CALL PACT en 2000 ou 2001, dans le cadre de projets
d’acquisition-amélioration de logements ; cette expérience n’a pas été renouvelée
depuis.
- Un financement à titre exceptionnel, à hauteur de 30 000 euros, pour la construction
des logements adaptés de la Chaumassière, à Saint-Etienne.
Aucune intervention financière de la CAF de Roanne sur ce champ ; le public est
repéré, en tant que « public fragile » par rapport aux orientations futures, mais il n’y a
pas encore de travaux engagés au sein du Conseil d’administration.

Une enveloppe budgétaire est déléguée à l’ARIV, sous forme de subventions, par la
CAF de Saint-Etienne pour le financement de prêts à l’achat de caravanes ; cette aide
concerne environ de 20 à 30 familles depuis la mise en place de ce dispositif en 2005.

Concernant les droits d’aide au logement, la législation nationale est ici appliquée ;
l’allocation logement est versée à titre familial ou social, suivant le plafond de
ressources. Les conditions spécifiques concernant les gens du voyage sont les
suivantes : les caravanes ou mobil homes doivent être dépourvus de roues (donc
amarrés au sol) et le ménage doit justifier d’un loyer ou d’un remboursement de prêt
lié à l’habitat.
En termes de surface habitable, les normes applicables sont les suivantes : 9 m2 pour
une personne, 16 m2 pour deux personnes, plus 9 m2 par personne supplémentaire.

Le Conseil d’administration de la CAF de Saint-Etienne a décidé de financer la
création d’aires d’accueil, à hauteur de 10% des subventions allouées par l’Etat, ce
qui demeure une intervention symbolique au niveau du montant total.
La CAF de Saint-Etienne gère également le dispositif départemental Fond Logement
Unique, qui regroupe des aides financières d’accès et de maintien dans le logement,
notamment des aides sur les modes énergétiques (électricité, gaz, bois), l’eau et le
téléphone.
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2. État des lieux synthétique

Le détail des situations se retrouve au sein des comptes-rendus de visites de terrain
et, pour celles qui ont fait l’objet d’une rencontre et d’un diagnostic, au sein des
tableaux de synthèse, en fin de document.

2.1. Nombre de ménages repérés et rencontrés par rapport à
leur localisation et leur statut d’occupation

2.1.1. Forez

11 des 138 communes composant le territoire du Forez ont indiqué accueillir des
gens du voyage sédentarisés, soit 52 ménages. Notre recensement a été complété
par des signalements des services sociaux du Conseil Général et de la DDE,
concernant 4 nouvelles communes pour 8 ménages supplémentaires.
Ce qui fait au total 60 ménages signalés.
Nous avons finalement visité 15 communes (pour 17 sites) et repéré environ 88
ménages sédentaires1 (auxquels il faudrait ajouter les 9 signalés par la commune de
Périgneux, mais que nous n’avons pas pu rencontrer malgré deux visites et les 8
ménages, dont au moins 7 propriétaires, sur Saint-Marcellin-en-Forez, que nous
n’avons pu rencontrer, faute de temps).
Soit, selon leur statut d’occupation :

- 41 ménages sans droit ni titre (4 sites)
- 27 ménages propriétaires (7 sites)
- 9 ménages locataires d’une aire d’accueil (2 sites)
- 7 ménages bénéficiant d’une tolérance d’occupation (1 site)
- 4 ménages locataires (2 sites)

2.1.2. Gier / Ondaine / Pilat

6 des 59 communes composant le territoire Gier / Ondaine / Pilat ont indiqué accueillir
des gens du voyage sédentarisés, soit 39 ménages. Notre recensement a été
complété par des signalements des services sociaux du Conseil Général, concernant
2 nouvelles communes pour 7 ménages supplémentaires.
Ce qui fait au total 46 ménages signalés.
Nous avons donc visité 8 communes (pour 10 sites) et repéré environ 43 ménages
sédentaires. Plus deux ménages (signalés par les services sociaux) qui n’ont pu être
rencontrés (sur Firminy et Lorette).
Soit, selon leur statut d’occupation :

- 17 ménages propriétaires (4 sites)
- 15 ménages locataires d’une aire d’accueil (2 sites)
- 9 ménages locataires d’une aire familiale (2 sites)
- 1 ménage hébergé
- 1 ménage locataire du parc privé

                                                  
1 Rappelons ici qu’il s’agit d’un ordre de grandeur, certains sites accueillant un nombre
important de ménages dont la quantification s’est avérée difficile. Cela vaut également pour
les trois autres territoires.
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2.1.3. Roannais

10 des 115 communes composant le territoire du Roannais ont indiqué accueillir des
gens du voyage sédentarisés, soit 102 ménages. Notre recensement a été complété
par un signalement du CCAS de Roanne, concernant la situation d’un ménage ayant
déménagé sur Riorges ; cette famille n’a pu être rencontrée, faute de temps,
cependant un entretien téléphonique avec l’assistante sociale a permis d’identifier un
besoin (cf. page 35).
Ce qui fait au total 33 ménages signalés.
Nous avons finalement visité 9 communes (pour 11 sites) et repéré environ 30
ménages sédentaires.
Soit, selon leur statut d’occupation :

- 14 ménages propriétaires (7 sites)
- 13 ménages locataires d’une aire d’accueil ou de passage (2 sites)
- 3 ménages hébergés (2 sites)

2.1.4. Saint-Etienne

3 des 15 communes composant le territoire de Saint-Etienne ont indiqué accueillir des
gens du voyage sédentarisés, soit 102 ménages. Notre recensement a été complété
par des signalements de l’ARIV et du CALL PACT, concernant 2 nouvelles
communes pour 5 ménages supplémentaires.
Ce qui fait au total 107 ménages signalés.
Nous avons finalement visité 6 communes (pour 9 sites) et repéré environ 97
ménages sédentaires. Signalons que le ménage sur la Fouillouse n’a pu être trouvé et
que la visite aux deux signalés sur la Tour-en-Jarez n’a fait émerger aucun besoin ;
ces situations ne se retrouvent donc pas au sein du tableau synthétique.
Pour les 94 autres ménages, selon leur statut d’occupation :

- 84 ménages locataires d’une aire d’accueil (4 sites)
- 10 ménages bénéficiant d’une tolérance d’occupation (3 sites)

Au final, en confrontant les chiffres des enquêtes communales et les résultats
de l’étude 2  :

Forez Gier /
Ondaine /

Pilat

Roannais St Etienne TOTAL

Communes indiquant
accueillir des familles
sédentaires

11 6 10 3 30

Nombre de ménages
recensés par les services 60 46 33 107 246

Nombre de communes
visitées 15 8 9 6 38

Nombre de ménages
repérés par l’étude 105 43 30 97 275

Les rencontres avec les divers ménages nous ont permis d’appréhender et d’identifier
les types de difficultés, présentés au sein du chapitre suivant.

                                                  
2 Les visites de terrain se sont déroulées durant les mois de février, mars et avril 2006.
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2.2. Catégories de situations de sédentaires

Au terme du travail de terrain et des rencontres avec les divers ménages, il nous
semble important de catégoriser, de façon synthétique, les situations au travers des
caractéristiques, problématiques et solutions à envisager quant aux modes d’habitat.

A noter que pour les quatre catégories se retrouvent des enjeux transversaux :

- L’activité économique (« espace ferraille »)

- Les problèmes de santé

- La scolarité des enfants

- Les faibles ressources

2.2.1. Propriétaires occupants d’un terrain (nu ou avec
construction)

Enjeu : maintien du statut de propriétaire

Problématiques
Questions d’urbanisme :

- Problème d’accès aux réseaux (eau potable, électricité)
- Problème d’installation d’habitat (réglementation ou financement)
- Zone inondable

Solutions
- Evolution des règlements et des documents d’urbanisme (zonages)
- Echange de terrain : aide à la relocalisation
- Aides financières pour l’amélioration de l’habitat

2.2.2. Locataires ou hébergés sur un terrain privé

Enjeu : situation de précarité (si hébergés, pas de cadre contractuel)

Problématiques
Questions d’urbanisme :

- Problème d’accès aux réseaux (eau potable, électricité)
- Problème d’installation d’habitat (réglementation ou financement)
- Zone inondable

Solutions
- Evolution des règlements et des documents d’urbanisme (zonages)
- Changement de terrain : aide à la relocalisation
- Aides financières pour l’amélioration ou l’acquisition d’habitat
-  Alternative : terrain familial (l’hébergement englobe souvent une dimension

familial)
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2.2.3. Occupants de terrains communaux

Enjeu : maintien sur la commune

Situations
- Occupation collective
- Groupe familial
- Cohabitation (sédentaires et itinérants)

Problématiques
- Statut réglementaire du terrain (aire d’accueil, terrain familial)
- Niveau d’équipement et de salubrité
- Localisation
-  Perspective de maintien ou non (positionnement de la commune sur

l’aménagement des aires ; évolution ; maintien des modalités de gestion)
- Problème de cohabitation

Solutions

- Collectives :

o aménagement en terrain familial

- Individuelles :

o habitat adapté (PLAI)

o accès aide au logement

o aides à l’accession (montage financier, prêts)

o auto-construction (prêts, associations d’aide)

o location vente

o aide à l’accès au secteur locatif (villa, parc public)

o aide à l’acquisition d’habitat caravane

o terrain mixte : habitat adapté + terrain familial

2.2.4. Stationnement illicite dans un parcours de sédentarisation

Enjeu : question de la reconnaissance des situations et des ménages

Situations
- Terrain privé (Saint-Cyprien site « Fossé »)
- Voie publique (Roche-la-Molière, Bonson)

Problématiques
- Habitat dégradé
- Précarité sociale

Solutions
- Soutien à l’encrage territorial
- Terrain familial
- Aide à l’acquisition d’habitat caravane
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2.3. Préconisations détaillées

Sur les 275 ménages sédentarisés identifiés, la quasi totalité nécessitent une
intervention sur l'habitat. Les besoins sont particulièrement variés : solutions d'habitat
allant du terrain viabilisé au HLM ordinaire ; sécurisation de terrains en zone
inondable ; modification des règles d'urbanisme ; …
Sur les 29 communes identifiées (hors Saint-Etienne), 16 ne prévoient pas
d'amélioration. Sur les 13 qui prévoient une solution, 12 projettent d'orienter les
familles vers des aires de passage et une commune projette un terrain familial
adjacent à un terrain de passage. Ces orientations laissent présager des difficultés à
court ou moyen terme, que ce soit en raison de l'inadaptation des équipements et
règles de fonctionnement au mode de vie des familles, ou en raison de la promiscuité
induite par ces équipements, entre des groupes familiaux sans affinité.

La variété et l'ampleur des besoins, comme la nécessité de gérer les éventuelles
difficultés qui émergeront sur les aires de séjour, invitent à la  mise en place d'un réel
dispositif technique et financier, en appui des collectivités locales concernées, et
permettant de répondre aux besoins des familles.

2.3.1. Constitution d'un cadre d'intervention

L'ampleur de la tâche et l'insuffisance des dispositifs ordinaires pour répondre aux
besoins nécessite d'établir un cadre spécifique de traitement, adossé au PDALD.
Nous suggérons de mettre en place sur trois ans un dispositif technique et financier,
avec co-financement de l'Etat, de la CAF, des EPCI concernés et du Conseil Général
(rappelons que ce dernier n’est pas cosignataire du schéma d’accueil, qui ne traite
cependant pas de la question de la sédentarisation).

Ce dispositif aurait pour mission :
- Le recensement permanent des situations d'habitat inadapté (en prenant comme
base la présente étude).
- Le lien avec les ménages autour de la réalisation de leur projet d'habitat.
- L'appui technico-financier aux communes pour la réalisation d'équipements ou de
travaux (sortie de zone inondable).
- Le lien avec les maîtres d'ouvrage pour la réalisation de ces travaux en
correspondance avec les attentes des ménages et des collectivités locales (et une
capacité subsidiaire à assurer la maîtrise d'ouvrage en cas de carence d'opérateur).
- Le lien avec les dispositifs de gestion adapté et d'accompagnement social, lorsque
cela s'avère pertinent.

Les moyens nécessaires à l'accomplissement de cette mission :
-  Financement de l'animation générale.
- Financements exceptionnels, destinés à compléter les aides habituelles à la
production de logement social (surcoût VRD, viabilisation, auto-construction…), ou à
effectuer les travaux de mise en sécurité (rehausser les terrains inondables, etc.).
Chaque partenaire pourrait prendre en charge un de ces postes, en fonction des
contraintes et marges de manœuvre auxquelles il est soumis.
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2.3.2. Les actions à mener, telles qu'elles résultent de l'expression
des ménages : préconisations et exemples

Préalables

- Création d'un Fond d'aide à l'auto-production, pour accompagner l'aménagement de
l'existant, parfois très dégradé. Un mélange de subventions et de prêts permettrait
d'améliorer sensiblement la situation, sur la plupart des sites identifiés, sans recourir à
des financements publics lourds.

- Inscrire la production de solution d'habitat pour les gens du voyage comme objectif
prioritaire dans les PDALPD et PLH.

- Lier le projet d'habitat avec le projet global d'insertion du ménage.

- Eviter la standardisation des projets.

- Prendre en compte le caractère évolutif des besoins des ménages et favoriser si
besoin le maintien de l'habitat caravane.

Habitat adapté

- Types d'habitat : pièce à vivre + sanitaire ou T2 à T5.
- Nature de l’opération : PLAI neuf ou rénovation (acquisition-amélioration).
- Financement : Etat, Ville, Conseil Général, Conseil Régional, CDC, Collecteur 1%,
fonds propres opérateur.
- Financements complémentaires : CAF, CNAF, ANCSEC3, Fondation Abbé Pierre.
- Contraintes urbanistiques : Zone autorisant la construction et l'habitat caravane.
- Maîtrise d'ouvrage : Opérateur social (HLM, SODIHA, associations...).
- Propriété : Collectivité, EPCI4, EPF5, Opérateur public ou associatif.
- Gestion locative : Bailleur social ou association d'insertion par le logement.
- Financement gestion : Gestion de proximité : type résidence sociale, Gestion
locative sociale ou logement diffus Aide à la médiation locative.
- Accompagnement social lié au logement : Opérateur FSL.
- Avantages occupants : Statut locatif, loyer faible, droits au logement.
- Enjeu local : Logements comptabilisés comme logements sociaux SRU.
- Contrainte : Opérations faiblement solvabilisées compte tenu de la faible surface
construite en rapport à la surface globale nécessaire.

Exemple de projet d’habitat adapté en acquisition-réhabilitation
Commune de Montmeyran, Drôme
Contact : Mme Thoumelin (CALD : 04 75 79 04 29)

�   Descriptif : Projet conçu pour 3 ménages sédentarisés sur le terrain de passage
de la commune.

Acquisition auprès du Réseau ferré de France d’un bien immobilier permettant la
réalisation de 3 logements (2 T4 de 97 m2 et 83 m2 (loyers 347 € et 316 €) et 1 T3 de

                                                  
3 Agence Nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des Chances
4 Etablissement Public de Coopération Intercommunale
5 Etablissement Public Foncier
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60 m2 (loyer 245 €)) avec possibilité de maintien de la caravane. Les logements sont
équipés d’espaces extérieurs permettant l’accueil ponctuel des enfants décohabitants,
ainsi qu’une zone réservée à l’activité de ferraillage.  Mise en location en 2002.

�  Montage opérationnel :

- Maîtrise d’ouvrage : communale.

- Portage du dossier par la mission MOUS du CALD.

- Partenariat avec l’ADAR (Association Drôme-Ardèche des amis des roulottes), la
DDE, le Conseil Régional et la CDC.

�  Montage financier :

- Coût de l’opération : 294 644 €

- Financement : Etat 25% (74 105 €), Conseil Régional 14% (39 786 €), prêt CDC
61% (180 750 €)

Exemple de projet d’habitat adapté neuf (1)
Commune de Martigues, PACA - Contact : M. Pepin (ERILIA : 04 91 18 45 45)

�  Descriptif :

Création sur le site de Bargemont d’un programme de 40 logements (8 T2, 20 T3, 12
T4). Aménagement d’une aire de passage de 16 places sur le même site, d’un centre
social et d’une aire de ferraillage.

Les pavillons sont tous équipés de chambres, d’une salle de bain, d’une cuisine et
séjour, d’un wc et un jardin ouvrant sur les deux façades, avec des loyers se situant
entre 270 et 310 €.

�  Montage opérationnel :

- Maîtrise d’ouvrage : SA HLM Provence Logis (ERILIA).

- Portage du projet par la commune.

�  Montage financier :

- Coût de l’opération : 2,5 millions €.

- Financement : Etat, Ville, CDC, APEC et Provence Logis.

- Coût de construction d’environ 915 € / m2.

�  Gestion :

ERILIA a mis en place dès le début du projet une convention d’accompagnement
social et d’aide à la gestion avec l’association AREAT. La gestion des logements et
des abords privatifs reste de la responsabilité de la société d’HLM. Le gardiennage et
l’assistance au gestionnaire pour le respect des obligations des locataires sont
confiés à l’AREAT.

Exemple de projet d’habitat adapté neuf (2)
Commune de Saint-Bonnet-de-Mure, Rhône - Contact : ALPIL (04 78 39 26 38)

�  Descriptif :

Réalisation d’un lotissement destiné à 8 ménages (16 adultes et 4 enfants). Le projet
comprend 3 unités d’habitation : deux petites entités accueillent chacune un ménage ;
une troisième, plus grande, accueille un groupe familial (parents et enfants en
ménage résidant en caravane).

L’habitat construit est réduit : 35 à 50 m2 par bâtiment, avec des parcelles de 500 à
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1000 m2 (un pavillon comprend une chambre, les deux autres uniquement des pièces
de vie commune). Une parcelle est prévue pour les activités de ferraillage. Le site est
situé à 3 km du centre du village.

�  Montage opérationnel :

-   Maîtrise d’ouvrage et propriété : Communauté de Communes de l’Est
Lyonnais.

-   Réalisation de l’aménagement du terrain portée par la DDE.

-   Réalisation des parties bâties portée par un office HLM : OPAC du Rhône.

-   Appui au montage de projet par la MOUS (Alpil).

�   Montage financier :

-   Coût de l’opération : 419 595 €  :

-  Acquisition et aménagement du terrain : 271 145 €  (financement : 50% CCEL, 6%
Conseil Général, Récupération TVA 9%).

-  Réalisation des bâtiments d’habitation : 148 450 €  (financement : 6% Etat, 11% CG
et commune, 6% Emprunt CDC, 8% Emprunt1%, Récupération TVA 4%).

�  Livraison et mise en location : été 2001

�  Loyer hors charge : 149€ (T1 bis) / 203€ (T2)

�  Gestion réalisée par l’organisme HLM gestionnaire délégué. ASLL. Comité de suivi.

Terrain familial locatif réalisé par une collectivité locale

- Types d'habitat : pièce à vivre + sanitaire, possibilité auto-construction.
- Financement : Identique aire d’accueil : 70% Etat (15 245 € par place).
- Financements complémentaires : EPCI, CAF, ANCSEC, Fondation Abbé Pierre.
- Règles d’urbanisme : Doit permettre le développement de construction « en dur »,
si besoin.
- Maîtrise d'ouvrage : Collectivité locale.
- Propriété : Communale ou intercommunale.
- Gestion locative : En direct par le biais d’une convention d’occupation.
- Financement gestion : Non (sauf éventuellement politique de la ville ou Aide à la
Médiation Locative).
- Accompagnement social lié au logement : Opérateur FSL.
- Avantages occupants : Statut locatif, maintien habitat mobile, ancrage territorial,
évolution possible vers un habitat normalisé ou une reprise du voyage.

Exemple de terrain familial
Commune de Meaux, Seine-et-Marne
Contact : M. Ambert (Président de l’AGDV 77 : 06 83 37 20 06)

�  Descriptif : Projet conçu pour un groupe familial sédentarisé sur l‘aire de
passage de la commune.

-  Terrain (propriété communal) de 4000 m2 à proximité des services publics. 8
parcelles (superficie unitaire : 400 m2 ), dont 7 parcelles familiales et une
réservée à l’activité de ferraillage.

-  Construction : bâtiment en dur de 20 m2 (sanitaires, buanderie). Chaque
parcelle est constituée pour moitié de sols bétonnés. Compteurs
individualisés.
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� Montage opérationnel :

- Diagnostic social du groupe familial réalisé par l’AGDV 77.

- Portage du projet par la commune.

� Montage financier :

- Coût de l’opération : 360 000  €.

- Financement : 60% Etat (sur la base de la circulaire terrains familiaux)

- Co-financement : Conseil Général, CAF, Commune.

� Gestion :

- Location : 100 € / mois (hors fluide) ; pas d’aide au logement.

-  Règlement intérieur : chaque ménage gère son espace privatif. Gestion
communale en direct des voies de desserte et du ramassage des ordures
ménagères.

- Accompagnement social par l’AGDV 77.

Depuis l’ouverture du terrain, un ménage a agrandi son bâtiment et 2 mobiles-home
ont été installés

Couplage PLAI et terrains familiaux
Principe : Aménagement d’une opération de logement en PLAI et réalisation sur une
parcelle contiguë et distincte d’un terrain familial.

Enjeux :

-  Répondre au plus près des besoins particuliers des ménages et anticiper les
éventuelles évolutions familiales.

- Permet une meilleure prise en compte des coûts de viabilisation, raccordement,
VRD au regard de la surface bâtie.

- Ce type de montage est particulièrement intéressant dans un contexte de forte
densité de population sur des zones contraintes.

Montage :

-  Possibilité de Maîtrise d’ouvrage social classique (organisme, SEM ou
association) en lien avec la collectivité sur l’aspect terrain familial.

-  Compte tenu de la règle de financement des terrains familiaux, le foncier doit
être porté par la collectivité, quitte à le confier en bail emphytéotique à un
opérateur qui assure le droit réel, réalise l’opération et assure la gestion.
(possibilité de mobilisation des crédits d’Aide à la médiation locative du Fond
de solidarité logement.)
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Soutien aux propriétaires et aux accédants à la propriété

� Propriétaires en zone inconstructible ou inondable :

- Echanges de terrains ou régularisation foncière puis aides à l’aménagement.

- Sur site inondable, opération de remblaiement ou drainage.

- Conseil et accompagnement des ménages dans leur projet d'acquisition.

Exemple de soutien aux propriétaires
Commune de Bouguenais, Loire-Atlantique.

-  La commune a intégré la problématique de sédentarisation dans son PLU, ce
qui a permis la régularisation des terrains non conformes au règlement
d’urbanisme.

-  Dans les situations ne le permettant pas, la commune a initié des projets
d’échange de terrain : par le biais d’une politique volontaire de contrôle des
transactions foncières, elle a usé de son droit de préemption pour le rachat de
parcelles.

- Ces parcelles viabilisées en zonage UDb ont été échangées avec des parcelles
non constructibles en zone agricole.

� Accédants à la propriété :

- Aides à l’acquisition.

- Aide à l'aménagement, la réhabilitation et/ ou auto-construction.

- Type d’habitat : Achat terrain nu ou avec construction à réhabiliter. Achat d’un
habitat léger.

- Financement : Prêts FSH ; prêts des Missions Sociales du Crédit Immobilier de
France ; prêts PAS ; prêt à taux zéro.

- Financements complémentaires : FAP, Conseil Général et Conseil Régional.

- Type de montage : Prêt direct, bail à réhabilitation.

- Règles d’urbanisme et autorisation :

- Si construction : conformité aux règles d’urbanisme + servitudes.

- Si habitat mobile uniquement : autorisation de stationner ou d’aménager (moins
de 6 caravanes) ; autorisation d’aménager (plus de 6 caravanes).

- Maîtrise d’ouvrage : Opérateurs sociaux ou associations.

- Droits sociaux : Allocation Logement si habitat non-mobile et si conditions de
surface habitat.
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Intervention de la Fondation Abbé Pierre
La Fondation Abbé Pierre est souvent intervenue aux côtés d’opérateur associatifs
tels que les PACT, sur des opérations en complément de financement, ainsi qu’en
financement d’opérations ne pouvant faire l’objet d’aucune subvention plus
« classique ». En effet, outre les interventions ponctuelles afin de permettre le
bouclage d’opération ou la sécurisation de prêts, la FAP peut être sollicitée dans le
cadre d’actions spécifiques et non prises en compte dans les montages opérationnels
et les plans de financement ordinaires :

- Installation temporaire de chalets dans le cadre d’opérations de relogement,

-  Achat d’équipement et de matériel dans le cadre d’opérations en auto-
construction,

- Aménagement et raccordements aux réseaux de terrains nus,

-  Situation d’urgence telle que la mise à disposition d’habitations légères de
loisirs ou de caravanes, suite à un incendie ou à une expulsion.

Location-vente : dispositif d’achat progressif

- Le principe : rachat progressif du bien grâce aux loyers versés.

- Montage : achat ou construction d’un logement ou d’un habitat « léger » par le
biais d’un opérateur à vocation sociale.

- Le chiffrage doit comprendre le coût d’acquisition, les frais notariés mais
également une anticipation des frais de gestion sur la durée prévue de
l’opération.

-  Avantage : permet la solvabilisation du ménage par le biais de l’aide au
logement et une sécurisation face aux risques sociaux (rééchelonnement de la
durée d'acquisition).

-  A l’issue, possibilité de prévoir juridiquement un délai minimal à respecter
avant la revente du bien.

D'une façon générale, un travail en lien avec la CAF et le Conseil Général devra
être mené afin d'appuyer la reconnaissance de l'habitat mobile par les
politiques sociales de l'habitat : AL, APL accédant, prêts, FLU (accès, maintien,
fluides,…), etc


